
Assurance  chômage  des
démissionnaires  :  un  pari
pascalien
par Bruno Coquet, Chercheur affilié à l’OFCE

Le  projet  d’indemnisation  des  salariés  démissionnaires  par
l’assurance  chômage  vise  à  favoriser  la  mobilité  pour
améliorer le fonctionnement du marché du travail, stimuler
l’emploi et la croissance. Cette réforme fait le pari que
l’indemnisation des démissionnaires peut lever des contraintes
d’offre qui pèsent sur l’emploi. Si elle n’y parvient pas,
qu’elle n’attire pas de candidats, son coût sera nul. Si elle
y parvient, ce projet serait rentable pour l’Unedic.

Aujourd’hui déjà, beaucoup de salariés démissionnaires sont
indemnisés par l’Unedic. Ceux qui ont démissionné pour un
motif jugé « légitime » par l’Unedic, mais aussi ceux qui
ayant démissionné pour réaliser un projet qui n’a pas abouti
se sont alors inscrits à Pôle Emploi, ont recherché un emploi
sans succès et sont de ce fait chômeurs involontaires.

Ce projet d’extension des motifs légitimes d’indemnisation des
salariés  démissionnaires  se  situe  donc  aux  marges  de
l’assurance chômage. Toutefois, notre travail montre que les
craintes et les chiffrages alarmistes de la sélection adverse
que  susciteraient  ces  nouvelles  règles  sont  extravagants,
d’abord  parce  que  les  emplois  libérés  par  les  démissions
seraient  pour  l’essentiel  remplacés,  mais  aussi  parce  que
l’Unedic et Pôle Emploi ont le savoir-faire nécessaire pour
contrôler le comportement de ce type de chômeurs.

Même s’il est en terrain connu, il n’en reste pas moins que
l’assureur devra encadrer ce dispositif avec soin, comme il le
fait toujours pour contrôler les risques de sélection adverse
et d’aléa moral, mais également afin de ne pas sortir de son

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/assurance-chomage-des-demissionnaires-un-pari-pascalien/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/assurance-chomage-des-demissionnaires-un-pari-pascalien/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/assurance-chomage-des-demissionnaires-un-pari-pascalien/


rôle,  qui  est  de  fournir  une  assurance-revenu  et  non  de
financer des investissements ou de financer des reconversions
professionnelles.

Les chômeurs éligibles devront avoir un projet de création
d’entreprise ou de formation, et les moyens de le financer,
l’assurance étant seulement là pour subvenir aux besoins de
consommation de leur vie courante. Le salarié étant le seul
décideur  de  sa  démission,  l’assureur  devra  réduire  les
asymétries d’information (inscription anticipée à Pôle Emploi,
documentation du projet et des démarches, etc.) pour contrôler
l’aléa moral, et aussi partager une partie des coûts avec le
bénéficiaire (délai de carence, etc.) afin de limiter les
risques  de  sélection  adverse  sans  restreindre  l’accès  au
dispositif.

Une  modalité  pratique  raisonnable  consisterait  à  créer  un
motif d’éligibilité aux allocations chômage plus précis, qui
s’apparenterait  à  une  «  démission  pour  reconversion
professionnelle ». Les nouveaux droits s’inséreraient ainsi
dans le droit commun (éligibilité, taux de remplacement, durée
des droits, etc.) sans nécessiter la création d’une « annexe »
dédiée ou de droits au rabais.

Le  principal  défi  pour  cette  réforme  est  d’atteindre  les
objectifs ambitieux qu’elle se fixe en matière d’emploi. Si
les salariés prêts à rompre leur CDI pour initier un projet
sont rares, ou échouent, peu d’emplois seront créés, si bien
que  les  entrées  dans  ce  dispositif  d’indemnisation  des
démissionnaires s’assècheraient rapidement. Si un dispositif
maîtrisé  favorise  la  mobilité  du  travail,  les  démissions
susciteraient  au  moins  partiellement  des  embauches  dans
l’entreprise  de  départ,  et  au  moins  certains  projets  de
création  d’entreprise  et  de  reconversion  professionnelle
réussiraient.

Dans  ces  conditions,  on  peut  –  sous  des  hypothèses
raisonnables – estimer que le dispositif attirerait environ



35 000 bénéficiaires par an, pour un coût de l’ordre de 250
millions d’euros la première année, et un gain net total de
590 millions d’euros pour l’assurance chômage sur les cinq
premières années. La première année se solde par un déficit
supplémentaire  de  255  Mo€,  car  même  si  une  majorité  des
emplois libérés sont pourvus, ils le seraient pour moitié
seulement par des chômeurs indemnisés, tandis que tous les
démissionnaires deviennent chômeurs indemnisés ; les années
suivantes,  les  projets  débouchent  sur  des  emplois
supplémentaires, si bien que le chômage indemnisé diminue,
tandis  que  les  cotisations  augmentent.  Le  coût  de
l’accompagnement n’influerait qu’à la marge sur cet équilibre.



Le  coût  potentiel  de  la  réforme  n’est  clairement  pas  un
obstacle à sa mise en œuvre. Si le dispositif n’attire pas, il
ne coûtera rien. Si en revanche la majorité des projets des
salariés démissionnaires débouchent sur un emploi durable, des
bénéfices  sont  garantis  à  brève  échéance,  si  bien  que
l’extension de l’assurance chômage aux démissionnaires peut
être financée à ressources constantes, sans amputer le droit
commun. Pour convaincre les sceptiques, l’Etat pourrait même,
sans  grand  risque,  amorcer  le  dispositif  en  avançant  à
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l’assureur le montant des dépenses engagées la première année.

 

Pour en savoir plus : Bruno Coquet, « L’assurance chômage pour
les démissionnaires. Un pari sur l’emploi, une bonne affaire
pour l’Unedic ? », OFCE Policy brief, n° 27, 28 novembre.

PLF  2018  :  fin  d’une
procédure,  début  d’une
nouvelle ?
par Raul Sampognaro

Le 22 novembre, la Commission européenne a publié son avis
concernant le Projet de Loi de Finances (PLF) 2018. Le PLF
2018 devrait permettre de maintenir le déficit en dessous de
la barre de 3 % pour la deuxième année consécutive (2,9 %
prévu par les services de la Commission en 2017 et 2018). Dans
ce contexte, la procédure de déficit excessif (PDE) ouverte au
lendemain de la crise financière devrait être clôturée courant
2018.

Le  PLF  2018  étant  celui  qui  assure  le  passage  du  volet
correctif  au  volet  préventif  du  Pacte  de  stabilité  et  de
croissance  a  un  statut  ambigu  avec  les  règles  de  la
gouvernance européenne. Il est conforme avec les règles de la
PDE, car il assure le maintien sous les 3 % mais il risque de
dévier  significativement  par  rapport  aux  règles  du  volet
préventif.

La Commission pointe des risques significatifs de non-respect
des règles du volet préventif…
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Les  pays  de  la  zone  euro  sortant  d’une  PDE  ont  deux
obligations  à  respecter  :

Avoir  une  cible  de  déficit  structurel  (c’est-à-dire1.
après correction des effets de la conjoncture) au moins
inférieure à 0,5 point de PIB potentiel. Cette cible est
l’Objectif de Moyen Terme (OMT) de l’État membre ;
Avoir une dette publique inférieure à 60 % du PIB, ou2.
qui est en train de converger vers cette cible à un
horizon de 20 ans. Ceci est connu comme le respect du
critère de dette.

La  France  sortira  de  la  PDE  avec  un  déficit  structurel
sensiblement supérieur à son OMT[1]. Au cours des prochaines
années, elle devra converger vers sa cible. Les flexibilités
introduites dans l’application du Pacte du 13 janvier 2015
permettent d’adapter la vitesse de convergence à la situation
conjoncturelle.  Compte  tenu  de  la  situation  française,
l’ajustement requis est de 0,5 point par an jusqu’à atteindre
la cible.

Par ailleurs, la France sortira de la PDE avec une dette
publique  supérieure  à  60  %  et  devrait  réaliser  un  sur-
ajustement  au  cours  des  3  prochaines  années  pour  faire
converger la dette vers cette cible. Cette dernière règle
s’est avérée extrêmement difficile à respecter, notamment par
des effets non anticipés par le législateur comme le risque
déflationniste. Toutefois, ce critère serait moins strict que
celui de convergence vers l’OMT.

Selon  les  services  de  la  Commission,  le  solde  structurel
français devrait se dégrader de 0,4 point en 2018, à la faveur
des baisses de fiscalité et de la maîtrise limitée de la
dépense. Ainsi, la Commission pointe un écart de 0,9 point de
PIB entre l’évolution du solde structurel et les règles du
volet préventif. Dans son avis, la Commission parle « d’un
risque significatif de déviation par rapport aux contraintes
du volet préventif en 2018 ». L’évaluation finale du budget



2018 au regard des règles du volet préventif sera faite au
moment de la notification du déficit 2018 en mars 2019.

… comme l’ont fait quasiment tous les pays soumis au volet
préventif

Depuis 2012, quasiment tous les pays de la zone euro ont
clôturé leur PDE[2] (tableau 1). L’expérience des différents
États Membres nous permet d’évaluer la sévérité avec laquelle
les règles ont été appliquées. En 2018, la France sera dans
une situation comparable à celle de l’Autriche, la Belgique et
l’Italie au moment de leur entrée dans le volet préventif.
Parmi ces pays, censés être les plus contraints après la PDE,
seule la Belgique s’est approchée de l’ajustement structurel
de référence des traités. Ceci masque le fait que la Belgique
a réalisé la quasi-totalité de l’ajustement sur la seule année
2017.  Au  cours  des  deux  premières  années  hors  DPE,
l’ajustement structurel mis en place n’a été que de 0,1 point
de PIB par an.

L’Autriche  et  l’Italie  ont  même  relâché  leurs  efforts
budgétaires une fois sortis de leur PDE. Le cas transalpin
(impulsion budgétaire de 0,3 point par an en moyenne) est
informatif  sur  la  lecture  flexible  des  règles  européennes
réalisée  par  la  Commission.  La  Commission  a  ouvert  des
rapports  en  2015,  2016  et  2017,  sans  jamais  aboutir  à
l’ouverture  d’une  nouvelle  procédure.  En  2015,  l’Italie  a
sensiblement dévié de l’ajustement requis au titre du critère
de dette. La Commission a admis que le critère de dette était
très dur à tenir dans un contexte conjoncturel défavorable et
déflationniste. Puis, en 2016, la Commission a autorisé au
gouvernement  italien  à  dévier  de  l’ajustement  structurel
nécessaire pour assurer la convergence vers l’OMT. Pour faire
cela, elle a appliqué le niveau maximal de déviation autorisée
par  les  nouvelles  flexibilités,  notamment  la  clause
d’investissement  et  la  clause  de  réformes  structurelles.
Finalement, en avril 2017, la Commission a pointé à nouveau
des risques de déviation à la suite de la publication du



Programme de stabilité. En revanche, la Commission n’a pas
imposé  de  sanctions  et  a  annoncé  la  réévaluation  de  la
situation à la fin de l’exercice comptable.

Au final, depuis leur sortie de PDE, seulement trois pays ont
tenu les objectifs d’ajustement fixés par le volet préventif :
Malte, l’Irlande et la Belgique. Pour le reste des pays étant
sortis de la PDE, le solde nominal s’est amélioré malgré la
faiblesse  des  ajustements.  Ceci  reflète  avant  tout
l’amélioration  de  la  composante  conjoncturelle  du  solde
public, possible par la reprise de l’activité. Ainsi, les
marges budgétaires données par l’embellie conjoncturelle ont
été utilisées pour alléger la consolidation, en contradiction
avec le renforcement souhaité des règles du volet préventif au
lendemain de la crise des dettes de la zone euro. Le PLF 2018
s’inscrit dans cette logique.

Au vu de la flexibilité affichée par la Commission dans sa
lecture des règles budgétaires, il est difficile d’anticiper
la  réouverture  d’une  procédure,  cette  fois-ci  pour  dette
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excessive, à l’encontre de la France en lien avec le PLF 2018.
Dans un contexte où la conjoncture permettra d’améliorer le
solde budgétaire, la France fera le maximum pour utiliser les
clauses d’investissement (Grand Plan d’Investissement) et de
réformes structurelles (ordonnances, réforme de la formation
professionnelle, réforme de la taxation du capital, …) afin de
dévier  des  objectifs  budgétaires  établis  par  le  volet
préventif.  Toutefois,  au  vu  de  l’ampleur  des  déviations
prévues, il ne restera que des marges de manœuvre budgétaire
très limitées pour la deuxième moitié du quinquennat.

 

[1] Les services de la Commission estiment que le déficit
structurel français sera à 2,7 points de PIB en 2018 alors que
le gouvernement juge que le solde sera de 2,1 points, l’OMT a
un objectif de déficit de 0,4 point.

[2] A partir de 2019, cela devrait être le cas de tous les
pays de l’union monétaire avec la fin attendue des dernières
PDE au Portugal (2017), France (sortie prévue en 2018) et en
Espagne (2019).


